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(54) Plateau en carton divisible en deux parties

(57) Dans ce conditionnement, la partie de fond (1)
comporte au moins une ligne d'amorces de rupture réu-
nissant les deux secondes parois (3) et se prolongeant
jusqu'à l'arête supérieure de celles-ci, de manière à
pouvoir diviser le conditionnement en deux parties, sur
les lieux de vente des articles conditionnés, chaque par-
tie pouvant ainsi former un présentoir individuel, apte à
reposer par la première paroi (2) qu'il comporte sur les
linéaires d'exposition en vente des articles condition-
nés.
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Description

[0001] La présente invention concerne un condi-
tionnement divisible en deux parties, en un matériau
semi-rigide tel que le carton ou le carton ondulé.
L'invention concerne également l'utilisation d'un tel con-
ditionnement pour le transport et l'exposition en vente
d'objets à section sensiblement circulaire, par exemple
de boites cylindriques comprenant un corps coiffé d'un
couvercle, dans lesquelles est logé un fromage, notam-
ment un camembert.
[0002] C'est à cette application que l'on se référera
plus particulièrement dans la suite de la présente des-
cription, mais il sera clair pour l'homme de l'art que
l'invention n'est pas limitée à cette utilisation et qu'elle
s'applique aussi bien au transport et à l'exposition en
vente d'autres objets circulaires.
[0003] On sait que certains fromages, notamment
les fromages fermentés à pâte molle tels que le camem-
bert, ont une consistance qui se modifie au cours de
leur fermentation et qu'une fois entamés, ils ont ten-
dance à "couler" sur les plateaux qui les supportent.
Cette tendance se manifeste même lorsqu'ils n'ont pas
encore été entamés, à l'intérieur des boîtes qui les con-
tiennent, de sorte que, lorsque celles-ci sont disposées
à plat, le fromage a tendance à fluer vers la périphérie
de la boîte et à s'aplatir dans la partie centrale de celle-
ci
[0004] On peut remédier à cet inconvénient, lors de
leur exposition en vente, en les faisant reposer perpen-
diculairement au fond de la boîte, suivant une ou plu-
sieurs piles disposées sur chant en parallèle.
[0005] La présente invention vise à proposer un
conditionnement qui se prête à un transport à plat
d'objets à section circulaire, mais qui peut être divisé
sur les lieux de vente en deux présentoirs distincts,
dans lesquels ces objets peuvent être présentés sur
chant aux acheteurs éventuels.
[0006] A cet effet, l'invention a pour premier objet
un conditionnement divisible en deux parties, en un
matériau semi-rigide tel que le carton ondulé, ce condi-
tionnement comprenant une partie de fond rectangu-
laire ou carrée, à laquelle sont attenantes par des lignes
de pliage, suivant deux côtés parallèles, deux premiè-
res parois dressées perpendiculairement au tond et,
suivant deux autres côtés parallèles, perpendiculaires
aux précédentes, deux secondes parois également
dressées perpendiculairement au fond, au moins un
volet attenant à chaque extrémité des premières parois
par une ligne de pliage perpendiculaire au fond étant
appliqué contre la seconde paroi contigué et rendu soli-
daire de celle-ci, tandis qu'un entablement dit "trottoir"
est en outre articulé à la partie supérieure des premiè-
res parois par une ligne de pliage parallèle au fond, au-
dessus duquel il fait saillie parallèlement à celui-ci, cha-
que entablement comportant à ses deux extrémités une
patte articulée par une ligne de pliage parallèle au fond
et rabattue contre le premier volet contigu dont elle est

rendue solidaire, ce conditionnement étant caractérisé
en ce que la partie de fond comporte au moins une ligne
d'amorces de rupture réunissant les deux secondes
parois et se prolongeant jusqu'à l'arête supérieure de
celles-ci, de manière à pouvoir diviser le conditionne-
ment en deux parties, sur les lieux de vente des articles
conditionnés, chaque partie pouvant ainsi former un
présentoir individuel, apte à reposer par la première
paroi qu'il comporte sur les linéaires d'exposition en
vente des articles conditionnés.

[0007] Sur la partie de fond, la ligne d'amorces de
rupture pourra être perpendiculaire aux secondes
parois ou avoir toute autre forme.
[0008] La partie de fond pourra aussi comporter
deux lignes d'amorces de rupture se prolongeant toutes
deux jusqu'à l'arête supérieure des secondes parois, de
manière à pouvoir diviser le conditionnement en deux
présentoirs individuels, par déchirure des deux lignes
d'amorces de rupture et élimination des parties de fond
et des secondes parois qui séparent ces deux lignes.
[0009] Comme indiqué ci-dessus, le conditionne-
ment conforme à l'invention a été conçu plus particuliè-
rement pour le transport et l'exposition en vente
d'articles à section circulaire et notamment de boîtes
cylindriques contenant des fromages tels que des
camemberts.
[0010] L'invention a par conséquent également
pour objet l'utilisation du conditionnement défini ci-des-
sus pour le transport d'articles à section circulaire,
notamment de boîtes cylindriques dans lesquelles est
logé un fromage, en particulier un camembert, ces
objets reposant en piles parallèles sur la partie de fond
du conditionnement, et, après division du conditionne-
ment en deux parties formant présentoir, pour l'exposi-
tion en vente de ces articles, cette utilisation étant
caractérisée en ce que, pour l'exposition en vente, cha-
que partie formant présentoir repose de façon connue
en soi sur son support par la première paroi associée
du conditionnement, les articles prenant appui par leur
périphérie sur cette première paroi.
[0011] Dans le cas de fromages tels que des
camemberts, logés dans des boîtes cylindriques, qui
risquent de fluer latéralement pendant leur transport à
plat dans le conditionnement, il est ainsi possible de
remédier à cet inconvénient lors de leur exposition en
vente sur les linéaires des magasins ou des hypermar-
chés, puisqu'ils sont alors présentés sur chant aux
acheteurs éventuels.
[0012] Avantageusement, pour éviter que, dans
cette position, les articles à section circulaire n'aient
tendance à rouler sur la première paroi sur laquelle ils
prennent appui par leur tranche latérale, lorsque cer-
tains d'entre eux auront été prélevés de la partie for-
mant présentoir, une ligne de compression sera
ménagée sur chaque face interne des premières parois
du conditionnement, suivant les lignes de contact des
différentes piles d'articles avec les parois, de manière à
déformer celle-ci localement afin qu'elles épousent la
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forme des articles à leur contact.

[0013] Bien entendu, un conditionnement conte-
nant des articles à section circulaire, notamment des
boîtes cylindriques dans lesquelles est logé un fro-
mage, en particulier un camembert, ces articles repo-
sant à plat en piles parallèles sur la partie de fond, avec
leur section transversale disposée perpendiculairement
aux premières parois, constitue un autre objet de
l'invention.
[0014] Deux formes de réalisation du conditionne-
ment conforme à l'invention vont être décrites ci-après
plus en détail, à titre d'exemples non limitatifs, en réfé-
rence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

La figure 1 est une vue en perspective d'un premier
conditionnement conforme à l'invention ;
la figure 2 est une vue en plan du flan de carton
ondulé, prédécoupé et refoulé (préplié), dont est
issu le conditionnement de la figure 1 ;
La figure 3 est une vue en perspective de l'un des
présentoirs résultant de la division en deux parties
de ce premier présentoir ;
les figures 4 à 6 sont des vues correspondant aux
figures 1 à 3, pour un second conditionnement con-
forme à l'invention.

[0015] On se référera d'abord aux figures 1 à 3.
[0016] Le conditionnement illustré par ces figures
comprend une partie de tond rectangulaire, 1, à laquelle
sont attenantes par des lignes de pliage, suivant ses
côtés longitudinaux, deux premières parois 2, et suivant
ses côtés transversaux, deux secondes parois 3 per-
pendiculaires aux précédentes. Les parois 2 et 3 sont
dressées perpendiculairement au fond 1.
[0017] Des volets 4 attenants aux extrémités des
parois 2 par une ligne de pliage perpendiculaire au fond
1 sont appliqués contre la face interne des parois 3 et
rendus solidaires de celles-ci, par exemple par collage.
[0018] A la partie supérieure de chaque paroi 2, un
entablement 5, dit "trottoir" dans la technique, articulé
sur cette paroi par une ligne de pliage parallèle au fond
1, s'étend au-dessus de ce fond, parallèlement à celui-
ci.
[0019] Des pattes 6, attenantes aux extrémités des
trottoirs 5 par des lignes de pliage parallèles au fond,
sont rabattues contre les volets 4 et rendues solidaires
de ceux-ci, par exemple par collage. On notera que,
dans cette forme de réalisation, de façon connue en soi,
des volets 7 et 8, attenants aux volets 4 et entre eux par
des lignes de pliage perpendiculaires au fond, sont
repliés de manière à former un pilier de renfort à section
triangulaire, le volet 8 venant s'appliquer contre la paroi
2 correspondante et étant rendu solidaire de celle-ci,
par exemple par collage.
[0020] Conformément à l'invention deux lignes rec-
tilignes d'amorces de rupture 9 s'étendent sur le fond,
parallèlement aux parois 2, jusqu'aux parois transversa-
les 3, sur lesquelles elles se prolongent obliquement en

10, jusqu'à l'arête supérieure de celles-ci.

[0021] Il est ainsi possible, par déchirure des lignes
9 et 10 et élimination des portions centrales 1a du fond
1 et 3a des parois 3 comprises entre les lignes 9 et 10,
de diviser le conditionnement en deux présentoirs dis-
tincts, dont l'un est représenté sur la figure 3.
[0022] On voit que ce présentoir peut prendre appui
sur un support quelconque, par exemple un linéaire
d'hypermarché, par ce qui constituait précédemment
une paroi longitudinale 2 du conditionnement.
[0023] Ainsi qu'il a été exposé ci-dessus, le condi-
tionnement représenté sur la figure 1 est particulière-
ment bien adapté au transport de boîtes cylindriques,
schématisées en 11 et contenant par exemple un fro-
mage tel qu'un camembert.
[0024] Dans le conditionnement, ces boîtes 11 sont
empilées à plat sur le fond 1 suivant deux rangées
parallèles de trois piles chacune, les piles d'extrémité
de chaque rangée étant calées latéralement par les
volets inclinés 8, tandis que les trottoirs 5 calent la par-
tie supérieure des différentes piles.
[0025] Après division du conditionnement sur les
lieux de vente en deux présentoirs indépendants, il suf-
fit de basculer chaque présentoir pour qu'il prenne
appui sur son support par la paroi 2 et pour que les boî-
tes cylindriques 11, au lieu de reposer à plat sur le fond
1, prennent appui par leur paroi latérale sur la paroi 2 et
soient dressées sur chant perpendiculairement à cette
paroi, comme il est souhaitable pour un fromage tel que
le camembert.
[0026] On notera que, dans cette position égale-
ment, les piles de boites 11 sont calées, à leurs deux
extrémités, par le trottoir 5 et par la partie de fond, et,
latéralement, par les volets inclinés 8.
[0027] Lorsqu'un acheteur prélève une ou plusieurs
boites 11 dans le présentoir, on court toutefois le risque
que les autres boîtes roulent sur la paroi 2. Four remé-
dier à cet inconvénient, conformément à l'invention, les
parties des parois 2 appelées à être en contact latérale-
ment avec les boites 11 empilées sont déformées par
compression suivant des bandes 12, qui épousent la
forme des parois latérales des boîtes 11 et les empê-
chent de rouler.
[0028] Bien entendu, au lieu d'utiliser deux séries
de lignes d'amorce de rupture 9 et 10 et d'éliminer après
déchirure de celles-ci les parties de fond la et latérales
3a qui les séparent, on ne sortirait pas du cadre de
l'invention en utilisant une unique ligne d'amorce de
ruptures divisant le fond 1 et les parois 3 en deux por-
tions égales.
[0029] On notera d'ailleurs que deux autres lignes
d'amorces de rupture 13, ménagées dans le fond 1,
réunissent dans la forme de réalisation représentée, les
extrémités des lignes 9 et permettent de donner une
forme agréable à la partie 1b du fond subsistant dans le
présentoir représenté sur la figure 3. On pourrait natu-
rellement supprimer ces lignes 13.
[0030] Des tenons de gerbage 14 font saillie à la
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partie supérieure des parois 2, au-dessus des trottoirs
5, tandis que des découpes 15 sont ménagées en posi-
tion correspondante dans le fond 1 et à la base des
parois 2, de manière à pouvoir caler en position gerbée
les conditionnements pleins empilés les uns sur les
autres.

[0031] La forme de réalisation représentée sur les
figures 4 et 6, sur lesquelles les organes déjà décrits
sont désignés par les mêmes chiffres de référence, ne
diffère de celle qui vient d'être décrite que par des
détails constructifs.
[0032] En particulier, des découpes 16 d'aération
sont ménagées dans le fond 1 du conditionnement et
sont réunies aux extrémités des lignes 9 d'amorces de
rupture par d'autres lignes 17 d'amorces de rupture.
[0033] Bien d'autres formes de réalisation pour-
raient naturellement être conçues par l'homme de l'art
sans sortir du cadre de l'invention. En particulier, les
trottoirs et les volets 4 peuvent occuper des positions
inversées, c'est-à-dire être attenants respectivement
aux parois transversales du conteneur, au lieu des
parois longitudinales, la ou les lignes d'amorces de rup-
ture s'étendant dans ce cas sur le fond entre les parois
longitudinales et jusqu'à l'arête supérieure de celles-ci.

Revendications

1. Conditionnement divisible en deux parties, en un
matériau semi-rigide tel que le carton ondulé, ce
conditionnement comprenant une partie de fond
rectangulaire ou carrée (1), à laquelle sont attenan-
tes par des lignes de pliage, suivant deux côtés
parallèles, deux premières parois (2) dressées per-
pendiculairement au fond et, suivant deux autres
côtés parallèles, perpendiculaires aux précéden-
tes, deux secondes parois (3) également dressées
perpendiculairement au fond, au moins un volet (4)
attenant à chaque extrémité des premières parois
(2) par une ligne de pliage perpendiculaire au fond
étant appliqué contre la seconde paroi (3) contiguë
et rendu solidaire de celle-ci, tandis qu'un entable-
ment (5) dit "trottoir" est en outre articulé à la partie
supérieure des premières parois (2) par une ligne
de pliage parallèle au fond (1) au-dessus duquel il
fait saillie parallèlement à celui-ci, chaque entable-
ment (5) comportant à ses deux extrémités une
patte (6) articulée par une ligne de pliage parallèle
au fond et rabattue contre le premier volet (1) con-
tigu dont elle est rendue solidaire, ce conditionne-
ment étant caractérisé en ce que la partie de fond
(1) comporte au moins une ligne (9) d'amorces de
rupture réunissant les deux secondes parois (3) et
se prolongeant (en 10) jusqu'à l'arête supérieure de
celles-ci, de manière à pouvoir diviser le condition-
nement en deux parties, sur les lieux de vente des
articles conditionnés, chaque partie pouvant ainsi
former un présentoir individuel, apte à reposer par
la première paroi (2) qu'il comporte sur les linéaires

d'exposition en vente des articles conditionnés.

2. Conditionnement selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la partie de tond (1) comporte plu-
sieurs lignes d'amorces de rupture (9) se
prolongeant (en 10) sur les secondes parois (3)
jusqu'à l'arête supérieure de celles-ci, les parties
(1a) du fond (1) et (3a) des parois (3) situées entre
ces lignes (9) étant éliminées lors de la déchirure
de celles-ci, pour diviser le conditionnement en
deux présentoirs distincts.

3. Conditionnement selon l'une des revendications 1
et 2, caractérisé en ce que la face interne des pre-
mières parois (2) comportent des bandes défor-
mées (12) résultant d'une compression locale du
matériau semi-rigide, disposées suivant les lignes
par lesquelles les articles à section circulaire (11)
entrent en contact latéralement avec ces parois.

4. Utilisation d'un conditionnement selon l'une des
revendications 1 à 3 pour le transport d'articles à
section circulaire, notamment de boîtes cylindri-
ques (11) dans lesquelles est logé un fromage, en
particulier un camembert, ces objets reposant en
piles parallèles sur la partie de fond (1) du condi-
tionnement, et, après division du conditionnement
en deux parties formant présentoir, pour l'exposi-
tion en vente de ces articles, cette utilisation étant
caractérisée en ce que, pour l'exposition en vente,
chaque partie formant présentoir repose de façon
connue en soi sur son support par la première paroi
associée (2) du conditionnement, les articles (11)
prenant appui par leur périphérie sur cette première
paroi.

5. Conditionnement selon l'une des revendication 1 à
3, contenant des articles (11) à section circulaire,
notamment des boîtes cylindriques dans lesquelles
est logé un fromage, en particulier un camembert,
ces articles (11) reposant à plat, en piles parallèles,
sur la partie de fond (1), avec leur section transver-
sale disposée perpendiculairement aux premières
parois (2)
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